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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
No 19/2016 

16 novembre 2016 

L'Auditorat de l'Autorité belge de la Concurrence a clôturé une enquête à l’encontre 

d’Immoweb, suite aux engagements offerts par Immoweb 

Le 30 janvier 2015, l’auditeur-général a ouvert une instruction d’office à l’encontre d’Immoweb, 

l’entreprise du site www.immoweb.be, le plus important portail immobilier en ligne en Belgique. 

L’instruction portait sur des clauses Most Favoured Nation (ci-après « clauses MFN », également connues 

sous le nom « clauses Most Favoured Customer ») contenues dans les contrats entre Immoweb et des 

développeurs de logiciels pour agences immobilières. 

Les développeurs concernés développent pour des agences immobilières des logiciels qui permettent à ces 

dernières de poster automatiquement et immédiatement les biens immobiliers qu’elles ont en portefeuille 

sur des portails immobiliers. Immoweb paie à ces développeurs un montant fixe par annonce transférée 

vers son site grâce à leurs logiciels. 

Les clauses MFN contenues dans les contrats entre Immoweb et des développeurs de logiciels ont pour 

effet qu’un développeur de logiciels qui conclut un contrat avec un portail concurrent d’Immoweb est 

obligé d’offrir les mêmes conditions à Immoweb, si elles sont financièrement plus avantageuses. Dans son 

analyse préliminaire, l’Auditorat a considéré qu’en pratique, les clauses MFN empêchent les concurrents 

d’Immoweb de négocier avec les développeurs de logiciels une rémunération inférieure pour les annonces 

immobilières transférées sur leur site. En effet, dans ce cas les développeurs de logiciels passeraient à côté 

de certains revenus, puisque les agences immobilières souhaitent voir leurs biens annoncés principalement 

sur Immoweb. L’Auditorat considère donc que les clauses MFN susmentionnées restreignent la 

concurrence en augmentant les coûts des concurrents d’Immoweb.  

Après avoir été informé de l’analyse préliminaire de l’Auditorat, Immoweb a décidé d’offrir des 

engagements permettant de mettre fin à l’instruction. Immoweb s’engage entre autres à mettre fin 

unilatéralement aux clauses MFN contenues dans ses contrats avec les développeurs de logiciels. En outre, 

Immoweb s’engage à ne pas réintroduire de clause MFN dans tout contrat futur avec des développeurs de 

logiciels et ce pour une durée de 5 ans.   

L‘Auditorat a décidé, eu égard aux engagements reçus, de clôturer l’enquête. Par conséquent l’Auditorat 

n’a pas pris position sur la question de savoir si Immoweb a ou non enfreint le droit de la concurrence en 

insérant les clauses susmentionnées dans les contrats avec des développeurs de logiciels. 

La décision peut être consultée sur le site de l'Autorité belge de la Concurrence. 

http://www.immoweb.be/
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Pour de plus amples informations, nous vous invitons à prendre contact avec :  

Véronique Thirion 

Auditeur général 

Tél : + 32 (2) 277 93 53 

Courriel : veronique.thirion@bma-abc.be  

Site internet : www.concurrence.be 

 

L´Autorité belge de la Concurrence (ABC) est une autorité administrative indépendante qui contribue à la définition et 

à la mise en œuvre d’une politique de concurrence en Belgique. Concrètement, l’ABC poursuit les pratiques 

anticoncurrentielles, telles que les cartels et les abus de position dominante, et contrôle les principales opérations de 

concentration et de fusion. L’ABC coopère avec les autorités de concurrence des États membres de l’Union 

européenne et la Commission européenne à l'intérieur du réseau européen de la concurrence (REC). 
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